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 La Ville de Portneuf tient à remercier très sincèrement les  
employés des travaux publics ainsi que les pompiers qui se 
sont dévoués lors des récents dégâts causés par les fortes 
pluies.  Ces personnes ont passé de nombreuses heures à  
travailler dans des conditions difficiles afin que les citoyens 
soient en sécurité et que les services reviennent à la normale 
le plus rapidement possible.  Un gros merci aussi aux          
employés de bureau qui ont su répondre aux nombreuses 
questions des citoyens et les diriger vers les ressources      
disponibles.  Nous pouvons être fiers et reconnaissants de 
compter toutes ces personnes parmi les nôtres.   
Encore une fois :  Merci! 
  
Nous avons une pensée spéciale pour tous ceux qui ont 
souffert des pertes ou des inconvénients, de quelque façon 
que ce soit, à cause de ces évènements.  Soyez assurés que 
nous faisons tout ce qu’il nous est possible pour vous aider. 
 
Nelson Bédard, maire 

Crédit photo : Pierre-Olivier Fortin  

Inondations dans Portneuf 
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Le journal municipal a pour mission d'offrir à la population de la ville de Portneuf de l'information sur l'administration municipale 

et sur les services, activités ou ressources d'intérêt public qu'on retrouve localement et régionalement. 

Il est publié dix fois par année. -Le format Word est requis.  

 

Pour faire paraître une information à but non lucratif, la date de tombée est le jeudi 6 à 12h00 pour l’édition d’août prochain. 

 

Note: dans ce document, la forme masculine est utilisée uniquement dans le but d'alléger le texte et désigne aussi bien   

les femmes que les hommes. 

RETROUVEZ -NOUS SUR  LE  WEB  AU  

W W W .VIL LEDEP ORT NEUF .C OM  

Si vous souhaitez faire paraître une  

   publicité, contactez-nous au:   

418 286-3844 poste 21 
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Nelson Bédard, maire  418 286-3844 poste 23   
maire@villedeportneuf.com   
 
 

Diane Godin, conseillère au poste #1 : 418 286-6543    
dyaneg@globetrotter.net         
maire suppléante (jusqu’au mois de novembre 2015) 
membre du comité culture et embellissement 
représentante de la ville à la table de concertation des aînés de Portneuf 
représentante de la ville à l’O.M.H. 
membre du comité quai de Portneuf 
membre du comité de la soirée hommage aux bénévoles 
 

Karine St-Arnaud, conseillère au poste #2: 418 909-9583  
karine.starnaud@villedeportneuf.com    
membre du comité consultatif d’urbanisme 
membre du comité culture et embellissement 
représentante de la ville à la table de concertation Culture 
représentante de la ville aux Haltes du Saint-Laurent 
 

Chantale Hamelin, conseillère au poste #3 : 418 286-6910 

chantale.hamelin@villedeportneuf.com         
représentante de la ville à la résidence Portneuvienne 
représentante de la ville à la R.R.G.M.R.P. 
représentante de la ville à la Coop Santé Portneuf/Saint-Basile 
membre du comité journal municipal 
 

Joëlle Genois, conseillère au poste #4 : 418 455-5975 

joelle.genois@villedeportneuf.com          
représentante de la ville à l’achat local 
responsable des questions familiales et du volet aînés 
représentante de la ville de la C.M.V.Q.P. 
membre du comité de la soirée hommage aux bénévoles 
 

Esther Savard, conseillère au poste #5 : 418 286-3434  
esther.savard@villedeportneuf.com          
représentante de la ville auprès du CRSBP de la Capitale nationale et de Chaudières-Appalaches 
représentante de la ville au DekHockey 
 

Bruno Cormier, conseiller au poste #6 : 418 913-0815 

bruno.cormier@villedeportneuf.com      
membre du comité de développement durable 
représentant  de la ville à la CAPSA 
 

 

 

Les responsables municipaux (418 286-3844)       

DIRECTION GÉNÉRALE            Danielle M. Bédard  poste 26                                                                                                                                                                            
GREFFE                France Marcotte  poste 24                                                                                                                                                                         
SERVICE des TRAVAUX PUBLICS                   Denis Dion  poste 1                                                                                                                                                                              
INSPECTION MUNICIPALE                                   Julie Vallée poste 25                                                                                                                                    
SERVICE des INCENDIES et SÉCURITÉ PUBLIQUE    Éric Savard (418 520-7471)                                                                                                                                                                                     
SERVICE des LOISIRS                                           Anaïs Jardon  poste 28                                                                                                                                         
CONTRÔLE ANIMALIER     Kathleen Marcotte (1 888 237-4124 paget)                                                                                             
Bibliothèque LE SIGNET      Chantale Hamelin (418 286-6910)                                                                                                               

Bibliothèque LA DÉCOUVERTE                     Johanne Savard (418 286-3509)                                                                                                                                                                           

 

Distribution des dossiers 

municipaux 

mailto:dyaneg@globetrotter.net
mailto:anick.leclerc@villedeportneuf.com
mailto:chantale.hamelin@villedeportneuf.com
mailto:anick.leclerc@villedeportneuf.com
mailto:anick.leclerc@villedeportneuf.com
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Prochaine séance ordinaire:  

 

le lundi 13 juillet 2015  

à  

19h30  

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE PORTNEUF 

DU : 8 juin 2015 

Monsieur Nelson Bédard, maire 

 Dépôt des déclarations d’opposition au tracé du projet d’Oléoduc 
Énergie Est 

 Période de questions 

 Dépôt du bordereau de correspondance 

 Adoption des procès-verbaux des 11 et 19 mai 2014 

 Adoption des comptes à payer : 245 225.84$ 

 Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme 

 Dépôt du procès-verbal du Comité Culture et Embellissement 

 Dépôt rapport financier OMH 

 Dépôt rapport financier CADEP 

 Avis de motion, assujettissement des districts électoraux 

 Avis de motion, article 10.1.5 du règlement de zonage 

 Adoption premier projet modifiant l’article 10.1.5 du règlement 
de zonage 

 Avis de motion, modifiant l’annexe A du règlement #166 

 Adoption premier projet modifiant l’annexe A du règlement 
#166 

 Avis de motion, concernant les systèmes de traitement tertiaire 

 Adoption du premier projet de règlement sur les usages condi-
tionnels 

 Adoption règlement sur les dérogations mineures aux règlements 
d’urbanisme 

 Adoption règlement créant la zone Ie-201 dans la Seigneurie de 
Perthuis 

 Avis de motion, modification du règlement RC-05-02 

 Dérogation mineure, 457, route Coteau-des-Roches 

 Dérogation mineure, 1040, rue Saint-Charles 

 Permanence à Monsieur Simon Bourgeois 

 Mandat Tetra Tech, assistance technique – Bilan 2014 

 Mandat R.J. Lévesque, nettoyage du puits Thibodeau 

 Soumission pour colmatage du mur de la rivière Portneuf 

 Appui aux Chevaliers de Colomb, demande pacte rural 

 Entérinement des travaux d’affaissement terrain le long de la 
rivière – rue Saint-Charles 

 Nomination membre du Comité consultatif d’urbanisme 

 Centre de la petite enfance La Veilleuse 

 Autorisation de passage, Fédération québécoise des sports     
cyclistes 

 Inscription au congrès de la F.Q.M. 

 Requête commune – appel à la solidarité 

 Appui à la CMVQP, demande pacte rural 
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AVIS PUBLICS 

AVIS PUBLIC 
 

 

Est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la susdite municipalité : 

 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf a adopté lors de la séance ordinaire du 11 mai 2015 le règlement         

suivant : 

 

Modifiant le plan d’urbanisme numéro 115 afin d’agrandir une aire d’affectation résidentielle de faible densité à 

même une partie d’une aire d’affectation de moyenne ou haute densité 

 

QUE le règlement 169 est entré en vigueur suite à l’émission du certificat de conformité par la M.R.C. de Portneuf le 25 

mai 2015. 

 

QUE le présent règlement est déposé au bureau de la municipalité, 297, 1re Avenue, où toute personne intéressée peut en 

prendre connaissance aux heures régulières de bureau. 

 

 

Donné à Portneuf, ce 19e jour de juin 2015. 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière  

 

AVIS PUBLIC 

 
 

Est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la susdite municipalité : 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf a adopté lors de la séance ordinaire du 11 mai 2015 le règlement        

suivant : 

 

Modifiant le règlement de lotissement numéro 114 afin d’ajouter des normes minimales de lotissement pour les 

terrains desservis destinés à l’implantation de maison unimodulaires 

 

QUE le règlement 166 est entré en vigueur suite à l’émission du certificat de conformité par la M.R.C. de Portneuf le 25 

mai 2015. 

 

QUE le présent règlement est déposé au bureau de la municipalité, 297, 1re Avenue, où toute personne intéressée peut en 

prendre connaissance aux heures régulières de bureau. 

 

 

Donné à Portneuf, ce 19e jour de juin 2015. 

 

 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière  
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AVIS PUBLICS...suite 

AVIS PUBLIC 

 
 

Est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la susdite municipalité : 

 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf a adopté lors de la séance ordinaire du 9 février 2015 le règlement       

suivant : 

 

Règlement pour agrandir la zone Ra-107 à même la zone Rc-101 

 

QUE le règlement 164 est entré en vigueur suite à l’émission du certificat de conformité par la M.R.C. de Portneuf le 25 

mai 2015. 

 

QUE le présent règlement est déposé au bureau de la municipalité, 297, 1re Avenue, où toute personne intéressée peut en 

prendre connaissance aux heures régulières de bureau. 

 

 

Donné à Portneuf, ce 19e jour de juin 2015. 

 

 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière  

 

Ville de Portneuf—MRC de Portneuf  
   
Aux personnes intéressées par un projet de règlement  

  

  
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :  

  
1- Lors d’une séance tenue le 8 juin 2015, le Conseil de la Ville de Portneuf a adopté un projet de règlement qui a pour  

but de modifier l’article 6 du règlement 010 sur les dérogations mineures aux règlements d’urbanisme.  

  
2- Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 juillet 2015 à 19 heures 30 minutes dans la salle du conseil 

située au 297, 1re Avenue à Portneuf.  Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera expliqué et le Conseil 

entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  

  
3- Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 297, 1re Avenue à Portneuf, aux 

heures régulières de bureau.  

  

  
DONNÉ À PORTNEUF, ce 19 juin 2015.  

  

  

  

  

France Marcotte, greffière   
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AVIS PUBLICS...suite 

Ville de Portneuf—MRC de Portneuf 
 

 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 116 applicable au    

territoire de la Ville de Portneuf. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

1. Lors d’une séance tenue le 8 juin 2015, le Conseil de la Ville de Portneuf a adopté un projet de règlement sur 

les usages conditionnels.  Le projet de règlement a pour but de permettre des usages conditionnels sur le      

périmètre urbain. 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 juillet 2015 à 19 heures 30 minutes dans la salle du 

conseil située au 297, 1re Avenue à Portneuf.  Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera      

expliqué et le Conseil entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 297, 1re Avenue à Portneuf, 

aux heures régulières de bureau. 

 

 

DONNÉ À PORTNEUF, ce 19 juin 2015. 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière  

Ville de Portneuf—MRC de Portneuf 
 

 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de lotissement numéro 114 applicable au 

territoire de la Ville de Portneuf. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

1. Lors d’une séance tenue le 8 juin 2015, le Conseil de la Ville de Portneuf a adopté un projet de règlement      

modifiant le règlement de lotissement numéro 114.  Le projet de règlement a pour but de modifier l’annexe A 

du règlement numéro 166 concernant les normes minimales relatives au lotissement pour les terrains desser-

vis. 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 juillet 2015 à 19 heures 30 minutes dans la salle du 

conseil située au 297, 1re Avenue à Portneuf.  Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera      

expliqué et le Conseil entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 297, 1re Avenue à Portneuf, 

aux heures régulières de bureau. 

 

 

DONNÉ À PORTNEUF, ce 19 juin 2015. 

 

 

 

France Marcotte, greffière  
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AVIS PUBLICS...suite et fin 

Ville de Portneuf—MRC de Portneuf 
 

 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 116 applicable au   

territoire de la Ville de Portneuf. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

1. Lors d’une séance tenue le 8 juin 2015, le Conseil de la Ville de Portneuf a adopté un projet de règlement      

modifiant le règlement de zonage numéro 116.  Le projet de règlement a pour but de modifier l’article 10.1.5 

du règlement de zonage. 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 13 juillet 2015 à 19 heures 30 minutes dans la salle du 

conseil située au 297 1re Avenue à Portneuf.  Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera      

expliqué et le Conseil entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 297 1re Avenue à Portneuf, 

aux heures régulières de bureau. 

 

 

DONNÉ À PORTNEUF, ce 19 juin 2015. 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière  

 

AVIS PROMULGATION 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné à tous les citoyens de la Ville de Portneuf   

 

QUE lors de la séance ordinaire du 8 juin 2015, le conseil de la Ville de Portneuf a adopté le règlement numéro 

177 : «Décrétant l’abrogation des chapitres III et IV du titre 1 de la Loi sur les élections et les référendums dans 

les municipalités». 

 

Quiconque désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire au bureau municipal, 297, 1re Avenue, 

Portneuf, pendant les heures d’ouverture ainsi que sur notre site internet à l’adresse 

www.villedeportneuf.com. 

 

QUE ledit règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Donné à Portneuf, ce 19 juin 2015. 

 

 

France Marcotte, greffière 

http://www.villedeportneuf.com
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Avis de nomination  

 

 

 

Le Conseil d’administration du Fonds Aluminerie de Deschambault pour les collectivités        
durables, a le plaisir d’annoncer la nomination de Madame Dominique Gagnon, au poste    
d’Accompagnatrice pour le Fonds de Deschambault-Grondines/Portneuf. 

Dominique relèvera du Conseil d’administration. En collaboration avec le Comité Développe-
ment Durable et le CA du fonds, elle sera responsable de la bonne marche du Fonds et du suivi 
des projets. 

Nous vous invitons à vous joindre à nous pour la féliciter et lui souhaiter le meilleur des succès dans ses nouvelles   
fonctions.    

 

Pour toute information concernant le Fonds pour les collectivités durables, il est possible de joindre Madame                     
Dominique Gagnon au courriel suivant : dominique@gestiondgagnon.com ou par téléphone au : 418 284-9507 

La Ville de Portneuf est fière 
de souligner le titre de 
« Pompier de l’année »           
décerné à  M. Camil Julien      
par Dystrophie Musculaire Canada, division 
du Québec.   
 
M. Julien, pompier volontaire de la ville de 
Portneuf, s’est mérité cette distinction à 
trois reprises, soit en 2006 (Canada), en 
2005 et en 2014 (Québec).  Il est à noter que           
M. Julien s’implique depuis plusieurs années 
auprès de cet organisme.  D’ailleurs, il avait 
organisé de nombreuses activités dans le 
cadre du festival des pompiers de Portneuf, 
dont il était le président, afin d’amasser des 
fonds pour la fondation qui célébrait ses 60 

ans en 2014 (barrage routier, souper spaghetti…).  Il avait pu compter sur l’appui des brigades incendie de la région de 
Portneuf.  Un montant de 23 000$ avait été remis à Dystrophie Musculaire Canada, division du 
Québec.   
 
Si M. Julien remercie bien sincèrement les citoyens et différentes brigades qui participent   
aux activités de levée de fonds, la Ville de Portneuf le félicite et lui dit « Bravo »  
pour son implication. 

INFORMATIONS 

mailto:dominique@gestiondgagnon.com
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La bibliothèque la Découverte, secteur 
nord,  Carrefour municipal,  500,  rue 
Notre-Dame, Portneuf 
 

Heures d’ouverture : mardi 18h30 à 20h, mercredi 
13h30 à15h, jeudi 18h30 à 20h00 

 
HORAIRE D’ÉTÉ :  APRÈS LE 18 JUIN, LA BIBLIO- 
THÈQUE NE SERA OUVERTE QUE LE 14 JUILLET ET 
LE 11 AOÛT. RETOUR À L’HORAIRE NORMAL LE 8 
SEPTEMBRE 2015. 

 
Merci à Marielle Barbeau qui s’est jointe au groupe de bénévoles. Lors d’une discussion avec une personne  habitant 
le SECTEUR SUD, celle-ci m’a demandé si elle pouvait s’abonner à la bibliothèque du secteur nord. OUI, C’EST LA     
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE, UN SERVICE PUBLIC,  ACCESSIBLE À TOUS LES HABITANTS DE PORTNEUF.  
 
BIENVENUE À TOUS 
 
PRENDRE NOTE QUE DURANT LA SAISON ESTIVALE, LE SERVICE DE DEMANDE SPÉCIALE N’EST PAS DISPONIBLE.  
 
MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION ET BON ÉTÉ! 

 

CONCOURS DE PHOTOS : la Ville de Portneuf souhaite vous inviter à participer à son concours de 

photos 2015-2016.  En effet, nous vous invitons à nous faire parvenir des photos dites « vivantes », 

d’événements, d'activités de toutes sortes mais de nos gens et de notre ville. 

 

Les photos sélectionnées paraîtront dans notre calendrier municipal 2016.  Simplement, nous trans-

mettre vos photos par courriel au : info@villedeportneuf.com.  Un prix de participation sera remis au gagnant (une pige 

sera faite parmi les gens qui participeront—bon de 100.00$ « achat local »).  Date limite : 31 août 2015 

La bibliothèque le Signet, secteur sud,  école La Riveraine, 105, 
rue des Écoliers, Portneuf 
 
Pour la saison estivale 2015, la bibliothèque sera ouverte jusqu'au 17 
juin inclusivement.  Elle sera fermée le 24 juin et tout le mois de juillet, sauf le 29      
juillet, puis fermée tout le mois d'août.  De retour à l'horaire normal le 2            
septembre.  
 
Profitez de l'été pour relaxer en lisant un bon livre.   

Taxes municipales – Quatrième versement le 15 juillet 2015 

Il est possible de s'inscrire au retrait direct en nous  fournissant un chèque « spécimen » portant le numéro matricule du compte 
que vous désirez payer.  Vous aurez un formulaire d’adhésion à signer. Il est accessible au www.villedeportneuf.com, du menu de 
la page d'accueil, sélectionnez : « Services municipaux/Formulaire/Adhésion au retrait direct ».  Grâce à ce mode de paiement, 
vous n'aurez plus à vous préoccuper d'effectuer votre paiement car il sera prélevé directement de votre compte bancaire.   

Informations additionnelles au 418 286-3844 poste 21 

http://www.villedeportneuf.com/
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RAPPEL POUR LA CVA DE LA FABRIQUE DE PORTNEUF 

 

La contribution volontaire annuelle (CVA) représente la principale source de revenus de la  

paroisse et votre contribution à vous nous est précieuse, voire indispensable. 

 

Il est encore temps de vous joindre au groupe de toutes celles et tous ceux qui ont déjà manifesté        

concrètement leur appui à la campagne de financement de la Fabrique lancée début mai. Tout don est très 

apprécié et la contribution suggérée est de 125.00$ par adulte ou 250.00$ par famille. 

 

Si vous n’avez plus en main le formulaire de don distribué par la poste, appelez-nous au 418 286-6136. Sur 

demande, un bénévole peut également se rendre chez-vous pour recueillir votre don. Les reçus fiscaux    

suivront au début de 2016. 

 

 

Horaire d’été du bureau municipal : du 22 juin 2015 au 29 août 2015. Les heures     
d’ouverture du bureau municipal seront de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 du lundi au jeudi 
et de 8h30 à 12h00 le vendredi. 

 

Congés fériés : Prenez note que le bureau municipal sera fermé MERCREDI, le 24 juin 2015 
en raison de la fête nationale ainsi que MERCREDI le 1er  juillet 2015 pour la confédération. 

Des jeunes âgés de 12 à 15 ans vous offrent leurs services du lundi au mercredi du 22 juin au 7 

août 2015! 
 
Nous sommes des jeunes polyvalents et dynamiques qui offrons les services suivants à toute la 
population de Portneuf : 
 

- Tonte de gazon; 

- Peinture; 

- Ménage; 

- Gardiennage; 

- Cordage de bois; 

- Entretien extérieur; 

- Lavage de voitures; 

- Entretien et gardiennage d'animaux de compagnie; 

- Ramassage de canettes; 

- Etc. 
 

Renseignez-vous!   

 

Au plaisir de travailler pour vous! 

Nos coordonnées: 

 

Facebook : Camps ado Portneuf 

Email : Camp.ados.portneuf@hotmail.fr  

Téléphone : 418 286-6273 

Hôtel de ville : 297, 1re Avenue 

Carrefour municipal : 500,  

rue Notre-Dame, Portneuf 

Personne ressource : Laurence Thibo-

deau, coordonnatrice 

RISTOURNE 2015 

1 376 822.00$ 

         À chaque ristourne son histoire… 

Coopérer pour 

créer l’avenir! R
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RAPPEL: 

mailto:Camp.ados.portneuf@hotmail.fr
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Coopérative de Solidarité  

La Résidence Portneuvienne  
 

Offre d’emploi / Préposé-e à la salle à manger 
 

 

 

 

 

Lieu : Coopérative de Solidarité la Résidence Portneuvienne / 300, 2e Avenue, Portneuf (QC)  G0A 2Y0.  

La Résidence Portneuvienne loge près de trente-cinq personnes, autonomes ou en légère perte d’autonomie. Les repas du 

dîner et du souper sont servis à tous les jours. Afin de bien servir notre clientèle, nous sommes à la recherche d’un ou 

d’une préposée à la salle à manger pour effectuer le service aux tables et autres tâches connexes, reliées à la cuisine.  

 

Horaire : 11h à 13h30 / 15h à 18h30, les samedis et les dimanches, aux 2 semaines. 

Idéal pour personnes voulant combler un revenu ou pour les étudiants. 

 

Exigences : Diplôme d’études secondaires, complété. 

Année d’expérience : 0 à 6 mois. 

 

Aptitudes : Capacité à travailler en équipe, sens des responsabilités, facilité à travailler avec la clientèle en résidence, 

sens de la discrétion et de la débrouillardise. 

 

Conditions : Salaire offert 11.00$/heures. 

Nombre d’heures par semaine : 6 

 

Statut d’emploi : Permanent à temps partiel avec possibilité de remplacement.  

 

Si intérêt, faire parvenir votre curriculum vitae par courriel : residenceportneuvienne@globetrotter.net, à l’attention de : 

Mme Josée Simoneau, coordonnatrice. 

 

Nous remercions à l’avance toutes les personnes qui soumettront leur offre de service. Seules les candidatures retenues 

recevront un suivi. 

 

____________________________________________ 

 

 

À louer, à la Coopérative de Solidarité la Résidence Portneuvienne, 300, 2e Avenue, Portneuf. 

 
Pour personne retraitée, autonome ou en légère perte d’autonomie. 

Appartement de style « studio ». Non meublé mais comprenant 1 meuble lit, espace pour cuisinette, salle de bain,          

rangement. Accès sécurisé (ascenseur, rampes, service d’appels en cas d’urgence, etc.).  

 

Balcon avec vue sur le fleuve; 

Laveuse et sécheuse au rez-de-chaussée; 

Service de repas pour les dîners et les soupers (obligatoire 475.00$/mois); 

Stationnement disponible (10.00$/mois). 

 

Prix : 450.00$/mois*, avec possibilité de subvention par le Programme de supplément aux loyers (PSL), si admissible. 

 

Libre le 1er juillet 2015.  Pour informations : Mme Josée Simoneau, coordonnatrice/418 286-4000 

 

 
*Les locataires doivent être membres de la coopérative. 

mailto:residenceportneuvienne@globetrotter.net
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RETROUVAILLES – LE 5 SEPTEMBRE 2015 

 
 

Nous sommes à préparer un projet de retrouvailles pour les 40 ans et plus et essayons de rejoindre le 

plus de gens possible.  Nous avons besoin de vous, chers citoyens de Portneuf. 
 

Nous sommes allés à l’école ensemble, nous avons joué au hockey, au ballon-balai, au hockey-bottine, au 

baseball, nous avons fait partie des scouts, des filles d’Isabelle, des Chevaliers de Colomb, du club      

Optimiste ou de toute autre organisation de notre belle ville.  Passez le mot à vos amis, enfants, frères 

et sœurs qui ne vivent plus ici mais qui aimeraient revoir leurs amis et leur famille en même temps. 

 

Des parties amicales de balle donnée auront lieu de 10 :00 à 17 :00 environ au terrain de balle de l’OTJ.  

Un souper sera servi par la Pizzéria Paquet au carrefour municipal vers 18 :00.  Chacun paiera son souper 

sur place et devra apporter ses breuvages pour le souper et la soirée.  Il y aura un permis de boisson.  

Le chapeau sera passé pendant la soirée pour payer le permis de boisson et la location de la salle. 

 

Les participants sont invités à apporter des photos qui pourront être laissées sur une table prévue à cet 

effet lors du souper.  Vos enfants sont invités à participer à la journée Retrouvailles, mais le souper est 

réservé aux 40 ans et plus. 

 

Veuillez confirmer votre présence afin de faciliter la préparation de cette journée : facebook de      

Guylaine Gignac, Gilles Piché, Jacques Thériault ou Danielle Audet ou à l’adresse courriel de                          

danielle0051@hotmail.com.  

 

 

Venez en grand nombre.   

 

 

Danielle Audet,  

Guylaine Gignac,  

Angello Marcotte, 

Gilles Piché et  

Jacques Thériault 

 

 

 

 

mailto:danielle0051@hotmail.com
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Fête du nautisme le 4 juillet 2015 
 

La marina de Portneuf convie la population à son activité an-

nuelle associée aux Fêtes du Nautisme samedi le 4 juillet 2015 

(reportée au lendemain si pluie et/ou vents forts). 

  

De 10h00 à 16h00 venez visiter nos aménagements, vous       

promener sur nos quais, faire une balade en voilier ou à moteur 

et        essayer un ponton (activité à confirmer).  Nos principales 

activités seront gratuites et tenues en spontané selon l'achalan-

dage.  Il vous sera possible de faire une courte initiation au 

kayak de mer (à confirmer et sur réservation uniquement - places 

limitées). Un léger goûter champêtre vous sera offert gratuite-

ment par la Marina en partenariat avec le restaurant La Perle du 

Saint-Laurent et la Sélection du pâtissier de 12h00 à 13h00. 

  

Un kiosque d'initiation aux nœuds marins et d'interprétation du littoral de Portneuf ainsi que des vidéos de nos membres 

voyageurs seront offerts en continu.  Les enfants de moins de 12 ans devront porter un gilet de sauvetage pour marcher 

sur nos quais ou pour une balade en bateau ou ponton.   

  

Il pourrait être de bon voisinage de laisser votre toutou à la maison puisqu'aucun animal ne sera accepté à bord des     

embarcations ni sur les quais. 

 

Pour réservation, adressez votre demande avec vos coordonnées et le moment souhaité pour l'activité à l'adresse          

suivante: nancy.levesque@hotmail.com ou sur notre page Facebook.   

 

Nos activités  ainsi que l'horaire complet seront précisés sur notre site web et la page Facebook de la marina de         

Portneuf le 1er juillet 2015.  Le 4 juillet, la marina se fera belle et accueillante pour ses voisins terrestres.  Venez nous 

visiter en grand nombre! 

HORAIRE DES MESSES À NOS ÉGLISES EN 2015 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (sud) à  16h00 :   
1er et 3e samedis du mois 

Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire (nord) à 16h00 :   
2e et 4e samedis du mois 
  
 
Lors d’un mois à cinq samedis, les messes auront lieu en alternance au sud et au nord.  Pour plus d’informations, le feuillet      
paroissial est disponible à l’église à l’heure des messes, à la pharmacie Jacques et Marcotte, au dépanneur «Le petit épicier», à 
l’Intermarché Marcotte et aux deux bureaux de poste aux heures d’ouverture. 

 
Église Anglicane St. John the Evangelist—Portneuf 

 
Eucharistie en français par le Révérend Michel Royer: 
1er et 3e dimanches du mois à 10h30 
English services by Canon Graham Jackson: 
2nd Sunday of the month at 10:30 am  
from Easter to Christmas  
 

 
Bienvenue à toutes et à tous 
 

Pour plus de détails , consultez notre bulletin paroissial disponible à notre chapelle et aux deux bureaux de poste de Portneuf. 
 

95, 1re Avenue Est, ville de Portneuf 
Info : 418 286-3332  

 

mailto:nancy.levesque@hotmail.com
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CALENDRIER HORTICOLE ZONE 4 

Source: Revue Fleurs, Plantes, Jardins 1996-98-99 

 
JUILLET : 

Arroser, contrôler les insectes et les maladies; 

Désherber et biner; 

Couper les fleurs fanées des rosiers et des vivaces et enlever à la main celles des plantes acides; 

Diminuer l’arrosage des plantes acides; 

Fertiliser rosiers, conifères, annuelles, bulbes, fines herbes et vivaces; 

Tailler les arbustes après la floraison, les conifères et les haies jusqu’à la mi-juillet; 

Protéger le pied des clématites; 

Fertiliser le potager et arroser en profondeur si les pluies fournissent moins de 2.5 cm d’eau. Poser un paillis si une 

canicule se prolonge. Semer à nouveau les choux, les épinards, les radis, les carottes, les betteraves pour une      

récolte à l’automne; 

Éviter de transplanter 3 semaines avant votre départ en vacances car les plantes ont besoin d’eau et de vos soins à 

cette étape. 

AOÛT : 

Arroser, contrôler les insectes (chenilles, pucerons et tétranyques) et les maladies sur toutes les plantes et                  

particulièrement les fruitiers. Enlever les fruits tombés au pied des arbres; 

Désherber et biner; 

Augmenter les arrosages pour les plantes de sol acide; 

Attacher les grimpants; 

Couper les fleurs fanées; 

Diviser les vivaces devenues trop grosses, la menthe, la ciboulette et la rhubarbe; 

Repiquer les plants de fraises; 

Récoltez régulièrement au potager. Faire une seconde récolte de fines herbes à la mi-août. 

 

Trucs de pro: 
Pour du paillis pas cher : imbibez 5 à 6 feuilles de papier journal que vous placez au pied des plants et recouvrez 

d’une mince couche de compost. Les journaux garderont l’humidité et se décomposeront graduellement. Pour vos 

semis au mois de juillet et août : on regarde pousser, on fertilise, on bine et on arrose en période de canicule de 

préférence tôt le matin pour éviter les maladies. Se souvenir qu’un binage vaut 2 arrosages! 

 

 

 

Un grand merci à M. Sylvain Trépanier, président d’Enviroval pour sa contribution à l’embellis-

sement de la ville par le don de compost!  

 

 

Le comité est toujours à la recherche de personnes souhaitant mettre la main à la pâte! Contactez-nous!!! 

CULTURE ET EMBELLISSEMENT  

Votre Comité 

Culture et embellissement   

Info: dyaneg@globetrotter.net 
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SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

VILLE DE PORTNEUF 

VENTE D’UN CAMION CHEVROLET 1500 (4X4) USAGÉ  

      Année : 2000 
 

 

La Ville de Portneuf désire vendre un camion de marque GMC et de modèle Chevrolet 1500 (4X4), 

2000. Moteur et transmission en bonne condition. Véhicule non conforme pour la circulation (selon 

les normes de la SAAQ), ce camion est vendu pour les pièces ou le recyclage. Pour une vérification, 

communiquer avec les travaux publics de la ville au 418 296-3844. 

 

La Ville de Portneuf ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions présentées, 

ni à encourir aucune obligation ni aucuns frais d’aucune sorte envers les soumissionnaires.  

 

Date limite pour déposer votre soumission : 30 juin 2015 à 15h00. 

 

Lieu : hôtel de ville, 297, 1re Avenue, Portneuf  

 

 

Merci de votre attention, 

 

 

Travaux Publics  - Ville de Portneuf 

VILLE DE PORTNEUF 

VENTE D’UN CAMION FORD F-9000 USAGÉ  

      Année : 1988 
 

La Ville de Portneuf désire vendre un camion de marque Ford et de modèle F-9000 (10 roues), 1988. 

Moteur défectueux et transmission en bonne condition. Véhicule non conforme pour la circulation 

(selon les normes de la SAAQ), ce camion est vendu pour les pièces ou le recyclage. Pour une vérifica-

tion, communiquer avec les travaux publics de la ville au 418 296-3844. 

 

La ville de Portneuf ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions présentées, 

ni à encourir aucune obligation ni aucuns frais d’aucune sorte envers les soumissionnaires.  

 

Date limite pour déposer votre soumission : 30 juin 2015 à 15h00. 

 

Lieu : hôtel de ville, 297, 1re Avenue, Portneuf  

 

 

Merci de votre attention. 

 

 
Travaux Publics - Ville de Portneuf 
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VILLE DE PORTNEUF 

VENTE D’UN CAMION FORD (6 roues) USAGÉ  (année : 1991) 
 

La Ville de Portneuf désire vendre un camion de marque Ford (6 roues, 2X4), 1991. Moteur défectueux et transmission en 

bonne condition. Véhicule non conforme pour la circulation (selon les normes de la SAAQ), ce camion est vendu pour les 

pièces ou le recyclage. Pour une vérification, communiquer avec les travaux publics de la ville au 418 296-3844. 

 

La ville de Portneuf ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions présentées, ni à encourir aucune 

obligation ni aucuns frais d’aucune sorte envers les soumissionnaires.  

 

Date limite pour déposer votre soumission : 30 juin 2015 à 15h00. 

 

Lieu : hôtel de ville, 297, 1re  Avenue, Portneuf  

 

Merci de votre attention. 

 

Travaux Publics— Ville de Portneuf 

 

DÉSHERBER LES BORDURES DES RUES POUR UNE MEILLEUR QUALITÉ DE VIE—ÉTÉ  2015 
 

 

Au cours des dernières années, nous avons remarqué la prolifération d’herbes en bordure des rues de notre Ville, et ce, 

dans tous les quartiers. 

 

Cette situation complique quelque peu le nettoyage et l’entretien des différentes voies de circulation et nécessite         

plusieurs interventions de nos employés municipaux.  Nous sollicitons donc la collaboration de tous les résidents en leur 

demandant d’arracher les mauvaises herbes qui poussent le long de la bordure de rue en façade de leur propriété.  La 

Ville favorise le désherbage manuel et mécanique et pour ce faire, il faut donc attendre que les herbes soient dévelop-

pées. Par la suite, un nettoyage des résidus de végétaux est recommandé afin d’éviter le colmatage des grilles d’égout 

pluviales. Ceci contribuera également à embellir votre environnement. 

 

Merci de votre collaboration, 

 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS—suite et fin 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET ZONAGE 

 

Sensibilisation...chats errants 
 

Nous sommes tous conscients du nombre effarant de chats qui errent dans la municipalité. Bien que les chats soient 

utiles pour l’élimination de la vermine un nombre élevé de chats errants devient une nuisance. Malheureusement ce 

nombre augmente d’année en année.  

 

Afin de mieux gérer ce phénomène nous vous demandons de NE PAS NOURRIR LES CHATS ERRANTS,  ne laissez pas de 

nourriture sans surveillance à l’extérieur cela attire en plus des chats des animaux nuisibles tels les ratons laveurs et 

les moufettes.  Si vous nourrissez un ou des chats vous en devenez RESPONSABLE, assurez-vous qu’il soit stérilisé et 

vacciné. Pour ce qui est des propriétaires de chats, gardez vos précieux compagnons le plus possible dans votre maison 

ou sur votre terrain,  et SVP,  STÉRILISEZ VOS CHATS afin de réduire la propagation et ainsi diminuer 

la surpopulation.  

 

Merci de votre collaboration. 
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RAPPEL- 
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Lesly Montambault 

Gagnante 

Oli Langlais -Audet 

Gagnant 

 

Anaïs Lefebvre 

Gagnante 

Isaac Martin 

Sévérine Langlois 

Victor Piché 

Éliane Duguay 

» 

 

Merci à nos  
participants et    
félicitations à nos 
trois gagnants qui 
se méritent un 
coupon rabais de 
10.00$  à la      
pharmacie          
Familiprix Jacques 
et Marcotte! 

 


